
 

Pour le respect des principes par la Ville. 
 
En tant que citoyen éveillé à la réalité de la gouvernance des villes, 
nous savons que nos élus doivent prendre des décisions quotidiennement. 
Certaines seront acceptées par la majorité, d'autres fortement 
discutées. Toutes décisions qui reposent dans la cohérence du discours 
et des écrits se justifient. Cependant, l’Association des résidents de 
Hull (ARIH) constate qu'au cours des dernières années, nos élus et  
décideurs  de la Ville ont non seulement souvent ignoré leurs propres 
discours pro-environnementaux  à la population, mais ont aussi agi 
contre le respect des règlements en matière d'aménagement 
environnemental. En preuve, les dérogations qu’un promoteur a obtenu 
pour la construction éventuelle d’un édifice à bureau au centre-ville 
(angle Eddy et du Portage). Ces changements touchent principalement 
l'élimination des zones de verdure et d'aménagement autour de 
l'édifice.  
 
Pourtant les élus de la Ville lors de rencontre de discussion avec les 
citoyens ont démontré leurs préoccupations environnementales, leur 
souci de façonner un centre-ville plus convivial et de répondre aux 
préoccupations des citoyens de Gatineau.  Double discours ? 
 
L'ARIH et de nombreux citoyens pensent qu'il est temps que la Ville 
s'engage dans une voie de développement urbain et environnemental 
conforme à celle exprimée par la population à maintes reprises, et qui 
est celle du 21ième siècle. Pouvons-nous compter sur nos élus et nos 
décideurs municipaux? Que finissent enfin ces dérogations qui privent 
les citoyens d’un environnement urbain plus humain et vert. 
 
Que la Ville s’engage concrètement à respecter ses discours et les 
principes qu’elle prétend partager avec les citoyens. Planter des 
petits arbres dans la forêt Boucher est certe noble mais ne constitue 
pas un déploiement d’intentions à comparer à la plantation systématique 
d’arbres, arbustes sur les terrains et emprises municipales en ville, 
et particulièrement dans l’Île de Hull, paradis du béton et de 
l’asphalte.  
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